
) l'ordonnance rendue par le tribunal dans le cadre d'une
instance visant à faire exécuter la conclusion du groupe spécial
d'examen devenue ordonnance du tribunal n'est pas
susceptible de révision ou d'appel.

7. La procédure d'exécution applicable à la compensation pécuniaire auPanama est énoncée ci-après. Si le Panama omet de se conformer à un avisdonné au titre du paragraphe 4 ci-dessus dans les 180 jours de sa transmission, laconclusion du groupe spécial d'examen y est exécutée de l'une ou l'autre desmanières suivantes:

a) comme s'il s'agissait d'une ordonnance de paiement d'unmontant fixé par un tribunal international institué enapplication d'un traité ratifié par le Panama;

b) le Canada peut présenter à la Cour suprême de justice de la
Rénublinie Én Pennama m. A -. -


